
CCMA - Charte d’Adhésion
Introduction
Le CCMA est engagé à travailler à une représentativité la plus proche possible de la diversité des 
acteur·trice·s du secteur musical indépendant en Fédération Wallonie-Bruxelles et reste, de ce 
fait, ouvert à l’inclusion progressive de nouvelles fédérations s’il était constaté unanimement que 
celles-ci étaient manquantes. Ce document se veut une ressource utile pour quiconque estimerait 
être éligible à une place de représentant.e au sein du CCMA en rappelant les conditions d’adhésion 
et d’éligibilité.

Modalités
Toute candidature potentielle doit répondre aux critères d’adhésion suivants :

 Garantir que la candidature ne peut trouver représentativité au sein d’une des fédérations 
déjà représentées. Si une des fédérations porte une réalité proche, il est d’abord demandé de 
s’adresser auprès de ladite fédération pour envisager une intégration avant de pouvoir envisager 
que la candidature soit portée directement au CCMA. Chaque candidature est également 
l’occasion de faire grandir le degré de représentativité des fédérations déjà existantes.

	 Garantir	que	vous	portez	une	fédération	suffisamment	représentative	de	votre	secteur	
d’activité. Le CCMA n’accueille aucun individu mais des portes-paroles de groupements 
représentatifs. Les travailleur.euse.s, structures et sociétés sont représentés au sein des 
fédérations et via leur représentant.e désigné.e au sein du CCMA. 

  Si vous n’êtes pas encore rassemblé en fédération et qu’aucun fédération    
 préexistante ne défendrait votre réalité et vos intérêts, le CCMA vous encourage à    
 vous fédérer en vous reportant à notre document « Méthodologie pour la création    
	 d’une	nouvelle	fédération	».	Par	souci	de	méthodologie	et	d’efficacité	il	est	important		 	
 que chaque nouvelle fédération s’appuie sur les modalités préconisées par le CCMA. Cet   
 ensemble de « guidelines » méthodologiques et de bonne gouvernance sont là    
 pour vous aider.

 Garantir le respect et l’adhésion aux valeurs du CCMA (disponible sous l’onglet « Nos 
Valeurs » de notre site). 

 
Pratiquement

Après avoir lu et adhéré aux conditions d’adhésion explicitées ci-dessus:
  - Vous nous envoyer un email à info@ccma.be avec l’objet 
 « demande d’adhésion CCMA + le nom de votre fédération et/ou secteur d’activité ». 
 - Les demandes d’adhésion sont ensuite traitées lors de notre réunion hebdomadaire*. 

* Prévoir un délai de réponse de quelques jours à quelques semaines en fonction des urgences de notre agenda.


